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Le consommateur et le procès – rapport général

Pierre-Claude LafoNd*

Si la situation s’est améliorée en quelques endroits du monde, les 
consommateurs de tous les pays demeurent aux prises avec le même 
sérieux problème d’accès à la justice, qui s’exprime par une difficulté 
réelle à exercer leurs droits substantiels devant les instances judiciaires. 
Le présent rapport de droit comparé analyse les mesures correctives et les 
solutions de plusieurs pays, non seulement à l’aune de leur existence et de 
leur mode de fonctionnement, mais aussi à la lumière de leur efficacité. 

La procédure judiciaire ordinaire n’étant pas appropriée pour régler 
les différends liés à la consommation, l’auteur s’intéresse, d’une part, aux 
procédés d’adaptation du processus judiciaire aux besoins du consomma-
teur et, d’autre part, à l’intégration de nouvelles procédures adaptées aux 
besoins de justice du consommateur, et ce, tant à l’intérieur du système 
judiciaire traditionnel qu’en marge du procès.

While the situation has improved in some areas of the world, access 
to justice remains a serious problem for consumers in all countries, who 
encounter genuine difficulty in exercising their legal rights in courts 
of justice. This comparative report analyzes corrective measures and 
solutions set forth in various countries, not only on the basis of their 
existence and modus operandi, but also from the standpoint of their 
effectiveness.

Since ordinary legal proceedings are poorly adapted to settling 
consumer-related disputes, this paper examines ways and means of 
adapting the judicial process on the one hand, while on the other, it 
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considers the integration of new procedures tailored to consumers’ 
needs, both within the traditional confines of the judicial process and at 
its periphery.
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Comme l’ont brillamment démontré les professeurs Bryant Garth et 
Mauro Cappelletti, à la fin des années 70, dans leur désormais célèbre 
étude internationale sur l’accès à la justice1, les consommateurs de tous 
les pays sont aux prises avec un sérieux problème d’accès à la justice, 
qui se traduit par une difficulté réelle à exercer leurs droits substantiels 
devant les instances judiciaires. La procédure et les tribunaux sont certes 
à leur disposition, et la qualité du traitement judiciaire au moyen d’un 
procès est indéniable, mais les consommateurs ne peuvent, pour diverses 
raisons, profiter de ces services dans les faits. Notre humble analyse, à 
bien plus petite échelle, fondée sur les treize rapports nationaux reçus 
dans le contexte des Journées colombiennes 2007 de l’Association Henri 
Capitant2, confirme ce que nous savions déjà : si les autorités sont plus 

 1. Mauro caPPeLLetti et Bryant GartH, « A World Survey », dans Mauro caPPeLLetti 
et Bryant GartH (dir.), Access to Justice, coll. « Florence Access to Justice Project », 
t. 1, vol. 1 et 2, Alphen ann den Rijn, Sijthoff and Noordhoff, 1978.

 2. Il s’agit des rapports de la Belgique, du Brésil, de la Bulgarie, de la Colombie, de l’Es-
pagne, de la France, de l’Inde, de l’Italie, du Japon, du Luxembourg, des Pays-Bas, 
du Québec et de la Turquie : associatioN HeNri caPitaNt, « 4. Le consommateur 
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P.-C. Lafond Le consommateur et le procès 133

conscientes que jamais de cette réalité et si la situation s’est améliorée en 
quelques endroits du monde, le problème persiste plus que jamais et la 
question demeure toujours d’actualité. Au fait des enjeux en cette matière, 
les organisateurs de ces journées l’ont bien compris en réservant un thème 
au consommateur et au procès.

D’abord, avant de se pencher sur la problématique de ce consommateur 
et de ce procès, il convient de s’entendre sur les concepts. Ainsi, comme le 
souligne le rapporteur belge3, il y a lieu de distinguer l’accès à la justice 
et l’accès au droit, le premier faisant référence aux difficultés financières et 
autres entraves à l’exercice d’une procédure judiciaire, tandis que le second 
accès tient plutôt aux complications liées à l’absence de connaissances des 
consommateurs relativement à leurs droits et à la manière de les exercer. 
Dans les pays d’Europe, la difficulté pour les consommateurs de connaître 
le droit européen en plus du droit national4 participe de cette méconnais-
sance. Derrière cette distinction se cache ici la différenciation entre les 
obstacles objectifs (ou matériels) et les obstacles psychologiques, magis-
tralement développée au Québec par les chercheurs Giard et Proulx5 
ainsi que par le professeur Macdonald, président du Groupe de travail sur 
l’accessibilité à la justice6. À cet effet, le professeur Thierry Bourgoignie 
a élaboré le concept englobant d’« aide juridique au consommateur » pour 
tenir compte tant du problème d’accès à la justice que de celui d’accès 
au droit, car si ces problèmes se distinguent, l’un reste indissociable de 
l’autre7.

Ajoutons, pour notre part, qu’il importe de distinguer l’accès à la 
justice de l’accès aux tribunaux, le professeur Galanter nous rappelant avec 
prudence que la justice ne se trouve pas seulement devant les tribunaux8. 

et le procès : questionnaire et rapports », dans Journées internationales colom-
biennes de l’Association Henri Capitant des Amis de la Culture Juridique Française, 
Bogota et Carthagène, 24-28 septembre 2007, [En ligne], [www.henricapitant.org/spip.
php ?article77] (15 février 2008).

 3. Hakim BouLarBaH, « Rapport belge », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. cit., 
note 2, p. 2.

 4. Mirjam freudeNtHaL, « Rapport néerlandais », dans associatioN HeNri caPitaNt, 
op. cit., note 2, p. 2.

 5. Monique Giard et Marcel ProuLx, Pour comprendre l’appareil judiciaire québécois, 
Sillery, Presses de l’Université du Québec, 1985, p. 244 et suiv.

 6. GrouPe de travaiL sur L’accessiBiLité à La Justice (quéBec), Jalons pour une plus 
grande accessibilité à la justice, Sainte-Foy, Ministère de la Justice, 1991, p. 7-11.

 7. Thierry BourGoiGNie et autres, L’aide juridique au consommateur, Bruxelles/Louvain-
la-Neuve, Bruylant/Cabay, 1981.

 8. Marc GaLaNter, « La justice ne se trouve pas seulement dans les décisions des tribu-
naux », dans Mauro caPPeLLetti (dir.), Accès à la justice et État-providence, Paris, 
Economica, 1984, p. 151, aux pages 152, 166-167.
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Dans la conception classique, la résolution des différends passe nécessai-
rement par le tribunal. Cette conception purement judiciaire de l’accès à 
la justice ne vise ni plus ni moins qu’à améliorer l’accès des citoyens aux 
institutions en place ou à la « justice du droit », comme l’appelait André 
Tunc9. À l’instar d’autres groupes de justiciables, les consommateurs ont 
vite compris les vertus du pluralisme juridique et ont réclamé justice devant 
d’autres forums : administration, comité d’arbitrage, centre de conciliation 
ou de médiation, etc. Les tribunaux judiciaires constituent des instruments 
de la justice, non la justice en elle-même. Ils ne possèdent pas le monopole 
de la résolution des conflits. D’ailleurs, cette approche pluraliste repose 
sur une donnée fondamentale : malgré l’absence généralisée de statisti-
ques précises sur la question10, il est permis de conclure qu’une très petite 
proportion des différends sont portés devant les tribunaux11 (encore moins 
par des personnes physiques12) et, parmi ceux qui y sont présentés, sauf 
au Japon13, une minorité se rend à procès (de 5 à 10 %), les autres connais-
sant leur dénouement en dehors du champ d’action des tribunaux, prin-
cipalement au moyen d’un accord entre les parties14. En pareil contexte, 

 9. André tuNc, « En quête de justice », dans M. caPPeLLetti (dir.), op. cit., note 8, p. 303, 
à la page 305.

10. Qu’il nous soit permis une remarque à ce sujet. Il est pour le moins étonnant qu’on ne 
tienne pas de données chiffrées sur l’administration de la justice, alors qu’on n’hésite 
pas à le faire pour les autres services publics ou pour analyser le comportement du 
consommateur de tel ou tel produit. Le système judiciaire reste le système le moins 
étudié dans les sociétés occidentales.

11. Aux Pays-Bas, selon une enquête de l’Assemblée parlementaire sur le renforcement de 
la position du consommateur, seulement « 4,5 % des consommateurs insatisfaits s’adres-
sent à la Commission des contentieux ou au juge » : M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, 
p. 2. En Italie, le rapporteur national note que peu de demandes des consommateurs 
sont présentées devant les tribunaux, sans pouvoir les évaluer statistiquement : Michele 
taruffo, « Rapport italien », Journées internationales colombiennes de l’Association 
Henri Capitant, Bogota et Carthagène, 24-28 septembre 2007, [non publié].

12. La très vaste majorité des utilisateurs du système judiciaire est composée en effet 
d’entreprises et de personnes morales. Un analyste qualifie d’ailleurs ce phénomène de 
monopolisation de « détournement de la fonction judiciaire » : Pierre Noreau, « Confé-
rence introductive », Union interuniversitaire pour l’accès à la justice : une coalition 
interuniversitaire (Uni-Accès), Université du Québec à Montréal, 12 septembre 2007, 
[non publiée].

13. De 1995 à 2005, les statistiques relatives aux affaires terminées devant les tribunaux de 
district et les tribunaux d’instance montrent une proportion oscillant entre 40 et 50 % de 
jugements au fond : Shusuke kakiucHi, « Rapport japonais », Journées internationales 
colombiennes de l’Association Henri Capitant, Bogota et Carthagène, 24-28 septembre 
2007, p. 6-7 (tableaux), [non publié]. La proportion d’affaires réglées au moyen de la 
conciliation est également très élevée, soit autour de 30 % selon la juridiction. 

14. M. GaLaNter, loc. cit., note 8, 153-154 ; Pierre raucHs et Beryl Bruck, « Rapport 
luxembourgeois », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. cit., note 2, p. 3-4.
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diriger les efforts d’amélioration de l’accès à la justice exclusivement vers le 
tribunal et vers son point culminant, le procès, relèverait d’une entreprise 
aussi peu légitime que réaliste. 

L’universalité des causes rejoint l’universalité de la problématique. 
Tous les rapporteurs mentionnent l’engorgement des tribunaux causé par 
la pénurie de ressources, le coût prohibitif des poursuites judiciaires et 
des honoraires des avocats, la lenteur du processus, la complexité des 
démarches à effectuer, leur formalisme et leur solennité, l’ignorance des 
droits et des voies juridiques pour les faire valoir et, en dernier lieu, les 
obstacles psychologiques qui freinent la volonté d’ester en justice (par 
exemple, le manque d’expérience du procès, le syndrome du one shot liti-
gant), conjugués à la perte de confiance de la population envers le système 
judiciaire. Rares sont les pays qui, comme le Luxembourg15 et, dans une 
certaine mesure, la Turquie16, peuvent se vanter d’avoir des tribunaux 
gratuits. Ces causes de non-accès aux tribunaux ne sont pas propres au 
droit de la consommation, loin s’en faut. Cependant, en accord avec le 
rapporteur français, nous sommes d’avis que le droit de la consommation 
les a fait ressortir de manière peut-être plus évidente, en posant l’hypothèse 
que le droit qui encadre la protection du consommateur est conduit plus 
qu’aucune autre discipline par un besoin d’effectivité17. À ces facteurs, 
ajoutons que le consommateur moyen se voit placé également devant l’enjeu 
souvent modeste de sa réclamation, un net déséquilibre et un isolement à 
l’égard du professionnel, ainsi que devant une dispersion des responsabi-
lités entre plusieurs institutions18, qui ressemble parfois à un chemin de 
Damas qui peut en dissuader plus d’un.

Une autre cause du difficile accès aux tribunaux réside curieusement 
dans le droit processuel lui-même. Les lacunes du droit judiciaire, conçu 
principalement pour les réclamations individuelles d’une importance pécu-
niaire certaine, font souvent obstacle à l’exercice effectif des droits subs-
tantiels des consommateurs devant les tribunaux. Les consommateurs 

15. P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 2.
16. Les tribunaux de la consommation turcs sont gratuits pour les consommateurs et leurs 

associations : Hakan PekcaNitez et Nur BoLayir, « Rapport turc », dans associatioN 
HeNri caPitaNt, op. cit., note 2, p. 4.

17. Claude BreNNer, « Rapport français », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. cit., 
note 2, p. 1-2. Voir aussi Thierry BourGoiGNie, Éléments pour une théorie du droit 
de la consommation : au regard des développements du droit belge et du droit de la 
Communauté économique européenne, coll. « Droit et consommation », t. 16, Bruxelles, 
Story Scientia, 1988, p. 185.

18. Luis Guillermo acero, « Rapport colombien », Journées internationales colombiennes 
de l’Association Henri Capitant, Bogota et Carthagène, 24-28 septembre 2007, [non 
publié].
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disposent d’un grand nombre de droits qui leur sont reconnus par des lois 
particulières et par le droit commun ; le problème est qu’ils ne peuvent pas 
les exercer devant les tribunaux. Le droit qui ne s’incarne pas peut être 
jugé inutile. De plus, le droit processuel néglige de prendre en considéra-
tion l’intérêt collectif des consommateurs ou limite sa représentation par 
le respect de conditions étroites. Au nom de la qualité d’agir en justice et 
du principe « nul ne plaide par procureur19 », il refuse, dans certains cas, 
de reconnaître le traitement collectif des réclamations individuelles des 
consommateurs contre la même entreprise fautive. Rares demeurent les 
exemples de pays, telle la Colombie, qui prévoient un principe d’interpré-
tation des règles processuelles favorable au justiciable, principe consistant 
à rendre effectifs les droits reconnus par le droit substantiel20, sous réserve 
de l’application concrète de ce principe, bien sûr.

Les mesures et les solutions de chaque pays n’ont pas seulement été 
analysées à l’aune de leur existence et de leur mode de fonctionnement, 
mais aussi à la lumière de leur efficacité. Car, si la justice est affaire de 
résultat21, il ne saurait être question de se contenter d’ouvrir les portes de 
la justice aux consommateurs : encore faut-il que le droit judiciaire puisse 
mener à des aboutissements probants. Dans certains pays, le principe de 
l’accès à la justice est symboliquement élevé au niveau d’un droit fonda-
mental dans la Constitution22. L’étude des différents systèmes juridiques 
montre, dans bien des cas, l’existence de structures et de mesures intéres-
santes pour le consommateur, dont le but est rempli de noblesse et de bonne 
volonté, mais qui trop souvent n’ont que très peu de portée significative en 
pratique. En bref, ces mesures ne se révèlent pas suffisamment généreuses, 
appropriées ou efficaces.

19. Voir l’article de Francis caBaLLero, « Plaidons par procureur ! De l’archaïsme procé-De l’archaïsme procé-
dural à l’action de groupe », (1985) 84 R.T.D. civ. 247.

20. Code de procédure civile de la Colombie, art. 4 ; L.G. acero, op. cit., note 18, p. 2. Voir 
aussi l’exemple de l’article 2 du Code de procédure civile du Québec, L.R.Q., c. C-25 
(ci-après cité : « C.p.c. »).

21. Sir Thomas W. tayLor, cité dans Andrew J. roMaN, « Barriers to Access : Including the 
Excluded », dans Allan C. HutcHiNsoN (dir.), Access to Civil Justice, Toronto, Carswell, 
1990, p. 177, à la page 180.

22. Voir les exemples de la Colombie (Constitution politique, art. 229), de l’Espagne (Consti-Voir les exemples de la Colombie (Constitution politique, art. 229), de l’Espagne (Consti-
tution espagnole, art. 51), du Brésil (Constitution de la République fédérale du Brésil 
de 1988, art. 5, al. XXXV), du Japon (Constitution de 1946, art. 32 : « Nul ne peut se 
voir refuser le droit de recours aux tribunaux ») et de la Belgique en ce qui concerne 
l’aide juridique (Constitution belge, art. 23 (2)). Pour un aperçu de ces constitutions, 
consulter Peter B. HeLLer, Constitutions of the Countries of the World, New York, 
Oceana, 1973-1994.
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Si le droit substantiel de la consommation s’est construit en marge du 
droit commun, le droit processuel de la consommation doit suivre une voie 
semblable : celle de l’adoption de règles et de procédures à la fois propres à 
la situation du consommateur et dérogatoires aux principes traditionnels23. 
De concert avec les rapporteurs espagnol24 et italien25, nous concluons que 
la procédure judiciaire ordinaire n’est pas appropriée pour régler les diffé-
rends liés à la consommation. Cette conclusion nous amène à structurer 
notre propos en deux parties. Dans un premier temps, nous examinerons 
le contexte de l’adaptation du processus judiciaire aux besoins du consom-
mateur, en d’autres termes le consommateur et le procès. Adapter ne suffit 
cependant pas. Il faut innover ! Dans la seconde partie, nous nous concen-
trerons donc sur la voie de l’intégration de nouvelles procédures adaptées 
aux besoins de justice du consommateur. Le registre de ces nouvelles 
formes procédurales s’étend de solutions qui prennent place à l’intérieur 
du système judiciaire traditionnel à d’autres qui s’inscrivent en l’absence 
totale de procès. Dans le cas des modes extrajudiciaires, le procès se trouve 
évidemment exclu. Dans les autres cas, il reste tout de même possible de 
parler du consommateur en l’absence de procès, en insistant sur le fait que, 
dans les systèmes qui permettent la représentation collective, le consom-
mateur n’est pas personnellement présent devant le tribunal puisqu’il y est 
représenté.

1 Le consommateur et le procès : l’adaptation du processus judiciaire 
aux besoins du consommateur

Une première voie d’intervention pour améliorer l’exercice effectif des 
droits des citoyens est l’adaptation du processus et des institutions judi-
ciaires à leurs situations particulières. L’adaptation demeure le meilleur gage 
de survie. La première solution serait d’instituer des tribunaux spéciaux 
réservés aux consommateurs. Mis à part les cas particuliers de la Turquie 
et de l’Inde26, notre analyse des rapports nationaux montre très claire-
ment un parti pris contre cette option27. En Turquie, malgré la présence 

23. C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 2.
24. Manuel J. Marin LoPez, « Rapport espagnol », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. 

cit., note 2, p. 2.
25. M. taruffo, op. cit., note 11, p. 1 et 6.
26. Pour les modalités de ses tribunaux, voir H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 

16, p. 1-5 ; David aNNoussaMy, « Rapport indien », dans associatioN HeNri caPitaNt, 
op. cit., note 2.

27. Sauf cette exception, aucun des pays à l’étude ne connaît une juridiction à vocation 
spéciale pour l’ensemble ou pour une tranche importante des réclamations des consom-
mateurs. Le législateur espagnol est d’ailleurs opposé à ce courant et la philosophie 
généraliste du nouveau Code de procédure civile espagnol (1/2000) favorise clairement 

2976 vol_49#1_mars08.indd   137 19/06/08   09:09:29



138 Les Cahiers de Droit (2008) 49 C. de D. 131

de tribunaux spéciaux, le problème d’accès à la justice subsiste, car les 
tribunaux de la consommation n’arrivent pas à satisfaire à la demande et 
les délais d’attente d’un jugement demeurent longs28. À défaut d’instaurer 
des juridictions spécialement destinées aux litiges de consommation, le 
principe consisterait à conserver relativement intactes les institutions 
judiciaires en place et à prévoir des accommodements afin que plus de 
personnes — et donc plus de consommateurs — puissent les utiliser. Ces 
mesures cherchent en quelque sorte à concrétiser le principe de l’égalité 
de tous devant la loi. Peuvent être incluses dans cette catégorie l’aide juri-
dique (1.1), l’assurance frais juridiques (1.2) et la procédure de traitement 
des petites réclamations (1.3).

1.1 L’aide juridique

Dans la première vague d’amélioration de l’accès à la justice, quali-
fiée autrefois de « mouvement droit et pauvreté29 », les gouvernements se 
sont attaqués à l’indigence de certains justiciables incapables d’affronter 
les coûts d’utilisation du système judiciaire et des services d’avocats. Des 
systèmes d’aide financière publique sont apparus un peu partout dans 
les sociétés occidentales et obligeaient l’administration gouvernementale 
à payer, en tout ou en partie, en lieu et place de l’indigent, les frais judi-
ciaires et les honoraires de son procureur. Parmi les rapports soumis, il 
apparaît que les citoyens de la Colombie, de la Belgique, du Québec, de 
l’Espagne, du Luxembourg, du Brésil, de la Bulgarie, des Pays-Bas, de la 
Turquie et, dans une certaine mesure, du Japon bénéficient d’une telle aide 
juridique ou judiciaire. Certains modèles offrent, en plus d’une aide tota-
lement gratuite, un régime d’aide partielle ou contributoire aux personnes 
justifiant des revenus légèrement supérieurs aux barèmes prescrits30, de 
façon à en étendre la portée. De manière très généreuse, la loi espagnole 
prévoit même l’admissibilité des associations agréées de consommateurs 
inscrites au registre d’État31. D’autres modèles, comme celui du Japon, 

l’option d’éviter toute procédure spéciale : M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 5.
28. De 2002 à 2005, le nombre de nouveaux dossiers est passé de 5 400 à 32 500 : 

H.  PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 5-6, 7-8, tableau 1 ; voir aussi la 
page 14.

29. Mauro caPPeLLetti et Bryant G. GartH, « The Worldwide Movement to Make Rights 
Effective – A General Report », dans Mauro caPPeLLetti et Bryant GartH (dir.), 
op. cit., note 1, vol. 1, p. 21.

30. Voir les exemples de la Belgique et du Québec. Le programme des Pays-Bas est fondé 
exclusivement sur une formule contributoire : M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 3.

31. Loi générale pour la défense des consommateurs et des utilisateurs 26/1984 du 19 juillet, 
art. 22.
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n’offrent généralement qu’une aide temporaire, qui doit être remboursée 
par mensualités dès le mois suivant32.

Forcément, les conditions d’admissibilité, la portée et les modalités 
d’application de ces régimes diffèrent d’un pays à l’autre, mais une tendance 
générale ressort néanmoins : l’aide que ces régimes, très honorables soit dit 
en passant, apportent réellement aux consommateurs demeure on ne peut 
plus limitée et n’entretient pas de pertinence avec leur situation particu-
lière. Les raisons paraissent évidentes : ces régimes ne sont pas destinés 
aux consommateurs, qui, sans être nécessairement des personnes à hauts 
revenus, ne se définissent pas en soi comme des pauvres et, surtout, — notre 
analyse des rapports nationaux le confirme à tous égards —, leur portée 
se veut éminemment restrictive. En plus des budgets limités alloués à ce 
genre de régime33 et de l’insuffisance d’avocats publics — ou de l’insuffi-
sance d’avocats tout court, comme cela se vit au Japon34 —, les principaux 
reproches qui leur sont adressés concernent l’exclusion du bénéfice de 
l’aide juridique d’une trop grande partie de la population dont les revenus 
excèdent les seuils d’admissibilité trop bas sans pourtant être suffisants 
pour arriver à payer les services d’un conseil (en d’autres termes, la classe 
moyenne), la couverture restreinte des services visés (types de procé-
dure, frais d’expertise, etc.)35 et l’approche individualiste qu’elle maintient 
vivante. Seul le régime espagnol paraît plus généreux et plus utilisé par les 
consommateurs, avec une couverture de services plus large et la possibilité 
offerte aux personnes dont les revenus excèdent le seuil d’admissibilité 
de se faire représenter par une association de consommateurs qui, elle, 
bénéficie de l’assistance juridique gratuite36.

1.2 L’assurance frais juridiques

Dans un contexte de rationalisation des budgets étatiques, de réduc-
tion de l’État-providence et d’une privatisation des services publics, s’est 
développé en marge des programmes d’aide juridique un nouveau produit 

32. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 7-8.
33. Par exemple, en Belgique, en réponse à une action en justice introduite par les barreaux, 

l’État a été forcé par le tribunal à prendre en charge les frais d’organisation et d’admi-
nistration des bureaux d’aide juridique : Civ. Bruxelles, 3 mars 2005, [2005] J.L.M.B. 
733, cité dans H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 3. Depuis lors, l’État a procédé à une 
augmentation du budget de l’aide juridique.

34. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 4 à sa note 10.
35. En revanche, le régime du Grand-Duché de Luxembourg affiche une générosité peu 

commune à cet égard puisqu’il couvre l’intégralité des frais liés au procès et dispose 
d’un budget très élevé : P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 5.

36. M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 3-4.
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d’assurance : l’assurance frais juridiques. Cette protection permet à l’as-
suré qui se la procure d’avoir accès gratuitement ou à frais réduits aux 
services d’un avocat et au remboursement de certains frais judiciaires. 
Elle se présente généralement en complément d’un contrat d’assurance 
principal. Cette assurance, de nature strictement privée, se situe à l’opposé 
des régimes d’aide juridique, de nature publique.

Ce type d’assurance, parfois encouragée par le Barreau37, n’existe 
pas dans tous les systèmes juridiques. Au nombre des pays à l’étude, la 
France38, la Belgique39, le Québec40, l’Espagne41, le Luxembourg42, les 
Pays-Bas43, la Bulgarie44 et le Japon45 en possèdent de manière claire et 
certaine. Mais là non plus, le succès n’est pas éclatant. Il semble que ce 
nouveau produit demeure méconnu des justiciables et que peu d’assureurs 
l’offrent. Au surplus, l’étendue de la couverture se révèle trop souvent 
limitée pour englober tous les frais d’une poursuite judiciaire. Lorsqu’elle 
existe, les consommateurs hésitent encore à utiliser l’assurance protection 
juridique pour leurs différends de consommation, y préférant un usage 
pour les litiges familiaux ou liés aux automobiles. Enfin, paradoxalement, 
ce sont les justiciables les plus aisés, et donc ceux qui en ont moins besoin, 
qui prennent la peine de s’assurer46. S’il s’agit aux yeux de certains d’une 
voie d’avenir, l’avenir reste encore… à venir. 

37. Voir l’exemple du Québec dans le présent numéro de la revue : Marc Lacoursière, « Le 
consommateur et l’accès à la justice », (2008) 49 C. de D. 97, 102-105.

38. C’est le cas dans ce pays en vertu d’une réforme récente : Loi no 2007-210 du 19 février 
2007 portant réforme de l’assurance de protection juridique, J.O. 21 février 2007, 
p. 3051.

39. Arrêté royal du 12 octobre 1990 relatif à l’assurance protection juridique, Moniteur 
belge, 8 novembre 1990. Voir aussi l’arrêté royal du 15 janvier 2007 exemptant de taxes 
les contrats d’assurance protection juridique, à certaines conditions : Arrêté royal du 
15 janvier 2007 déterminant les conditions auxquelles doit répondre un contrat d’as-
surance protection juridique pour être exempté de la taxe annuelle sur les opérations 
d’assurance prévue par l’article 173 du Code des droits et taxes divers, Moniteur belge, 
27 février 2007, p. 9256.

40. M. Lacoursière, loc. cit., note 37, 104.
41. M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 4.
42. Loi du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance, Memorial A no 65 du 3 septembre 

1997, p. 2048 ; P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 5.
43. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 3.
44. Yaroslava GerNova, « Rapport bulgare », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. cit., 

note 2, p. 3.
45. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 9.
46. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 3.
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1.3 La procédure de traitement des petites réclamations

Une des adaptations les plus répandues dans le monde occidental 
demeure certes l’adoption d’une procédure simplifiée de traitement des 
petites réclamations, concrétisée bien souvent par l’instauration d’un 
tribunal spécialisé ou d’une division d’un tribunal existant. Ainsi trouve-t-
on en Colombie, outre une procédure spéciale par audience (procès-verbal) 
devant les juridictions ordinaires, une procédure administrative auprès 
de la Surintendance de l’industrie et du commerce (laquelle toutefois ne 
connaît pas de limite juridictionnelle)47. Toujours en Amérique du Sud, 
au Brésil, les Tribunaux spéciaux entendent les causes de moindre valeur 
pécuniaire issues de tous les domaines48. Depuis 1998, le Japon possède 
sa procédure spéciale pour les petites créances devant les tribunaux d’ins-
tance sommaire49. En France, à défaut de procédure spéciale, le tribunal 
d’instance et le juge de proximité50, de même que les tribunaux d’instance 
au Brésil51 et le juge de paix en Belgique52 et en Italie53, font office, sinon 
officiellement du moins naturellement54, de juridiction de prédilection pour 
les consommateurs en raison de l’oralité de la procédure qui y est observée, 
de la simplification du processus judiciaire, de leur proximité géographique 
et, il ne faut pas l’oublier, de l’absence de représentation obligatoire par un 
avocat55. Ces caractéristiques les rapprochent de la division des petites 
créances de la Cour du Québec (dont la compétence matérielle est limitée 

47. L.G. acero, op. cit., note 18, p. 4 et 11.
48. Donaldo arMeLiN, « Rapport brésilien », dans associatioN HeNri caPitaNt, op. cit., 

note 2, p. 7-9.
49. Ce tribunal entend, dans tous les domaines, les demandes en argent jusqu’à 600 000 

yens, soit environ 6 000 dollars canadiens. La procédure est très rapide et les parties 
se représentent seules dans 92 % des cas : S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 10-11.

50. Celui-ci a compétence exclusive à l’endroit des actions dont l’intérêt ne dépasse pas 
4 000 euros.

51. D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 4.
52. H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 10.
53. M. taruffo, op. cit., note 11, p. 2.
54. Selon l’expression employée par Jean caLais-auLoy et Frank steiNMetz, Droit de la 

consommation, coll. « Précis » , 6e éd., Paris, Dalloz, 2003, no 503, p. 549. 
55. C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 10. Voir aussi la procédure orale en Espagne qui, 

en l’absence de juridiction spéciale, revêt plusieurs de ces caractéristiques : M.J.M. 
LoPez, op. cit., note 24, p. 6. Voir aussi la procédure simplifiée devant le juge de paix 
au Luxembourg, qui s’applique aux seules réclamations en argent de 10 000 euros et 
moins : P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 2 et 6, et celle auprès du juge de 
canton aux Pays-Bas, pour les requêtes jusqu’à 5 000 euros : M. freudeNtHaL, op. cit., 
note 4, p. 3. Aux Pays-Bas, un projet de loi est présentement à l’étude pour instituer une 
procédure simple pour les petites affaires (id., 2).
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à 7 000 $) qui, pour sa part, est réservée aux personnes physiques et aux 
personnes morales de cinq employés et moins56.

Les avantages d’une telle procédure s’avèrent similaires d’un pays 
à l’autre : procédure simplifiée et donc plus rapide, frais réduits, absence 
d’obligation de représentation par avocat (si ce n’est carrément l’interdic-
tion, comme au Québec57). Sur le chapitre des distinctions, deux grandes 
orientations se dessinent : premièrement, des procédures réservées exclusi-
vement aux affaires de consommation58, comme en Colombie, par opposi-
tion, en second lieu, à des voies d’action devant des juridictions générales, 
ouvertes à toutes affaires venantes. Les sanctions que peut imposer le 
décideur varient considérablement d’un pays à un autre, conformément au 
droit interne, mais elles semblent s’aligner sur celles du droit commun.

L’efficacité et l’utilisation réelle de cette procédure simplifiée par 
des consommateurs semblent reconnues dans la majorité des systèmes, 
avec toutefois des nuances importantes. Compte tenu du vaste besoin à 
combler, les ressources judiciaires peuvent se révéler insuffisantes59 et 
les listes d’attente peuvent être longues60. La simplicité de la procédure 
promise n’atteint pas toujours son but ; l’approche a été simplifiée, soit, 
mais l’enveloppe du droit continue de demeurer complexe pour le profane. 
Ce qui, au départ, était perçu comme un avantage — l’absence de repré-
sentation par avocat — constitue, dans les faits, un élément qui a tendance 
à se retourner contre le justiciable perdu dans cette jungle judiciaire. Le 
déséquilibre est encore pire lorsque la partie adverse choisit, elle, de faire 
appel aux services de représentation d’un avocat. Le rapporteur français 
rappelle avec grande pertinence qu’il ne s’agit pas d’une juridiction statuant 
en équité61, contrairement à la perception de plusieurs consommateurs. 
Qui plus est, la fréquentation de ces instances par les consommateurs 
n’est pas toujours à la hauteur des espérances62. Les professionnels et les 
 commerçants continuent d’en être les plus grands utilisateurs63.

56. M. Lacoursière, loc. cit., note 37, 105-109.
57. C.p.c., art. 955, al. 3.
58. Telle la procédure administrative auprès de la Surintendance de l’industrie et du 

commerce en Colombie : L.G. acero, op. cit., note 18, p. 4 et 11.
59. Cela semble être le cas notamment au Brésil : D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 9.
60. Au Québec, dans le district judiciaire de Montréal, il faut attendre environ 14 mois pour 

avoir une audition devant un juge de la division des petites créances (donnée recueillie 
auprès du greffier du tribunal).

61. C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 11. Voir aussi l’article 977, al. 2 C.p.c.
62. De 5 à 8 % des cas pour les juges de proximité en France (janvier 2005).
63. H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 11 ; P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 7 ; 

M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 4 ; Seana C. McGuire et Roderick A. MacdoNaLd, 
« Small Claims Court Cant », (1996) 34 Osgoode Hall L.J. 509, 546 (pour le Québec).
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En résumé, aide juridique, assurance frais juridiques et tribunaux des 
petites créances n’ont pas réussi à endiguer le problème d’accès à la justice 
des consommateurs.

2 L’intégration de nouvelles procédures adaptées  
aux besoins du consommateur

Pour plusieurs, l’accès à la justice, la vraie, ne saurait se résumer à une 
simple question d’adaptation du processus et des institutions judiciaires. 
Il ne suffit pas de lever les obstacles, objectifs et subjectifs, ni d’en réduire 
les effets64.

L’amélioration de l’accès à la justice passe par l’intégration de nouvelles 
procédures et de nouvelles instances mieux adaptées aux besoins de justice 
du consommateur. Plusieurs États l’ont compris et sont passés à l’action, 
souvent sous l’impulsion de l’Union européenne, comme le montrent les 
rapports nationaux. Il est fascinant de constater combien les solutions 
se ressemblent d’un système à l’autre, donc comment, nous l’avons déjà 
exprimé dans un autre forum, le droit de la consommation est le résultat 
d’un jeu d’influences et d’expériences étrangères65.

Des procédures les plus marquantes, nous retenons celles visant la 
représentation des intérêts collectifs des consommateurs (2.1), les actions 
en représentation collective de leurs intérêts individuels (2.2) et les modes 
alternatifs de règlement des différends (2.3), qu’ils soient judiciaires ou 
extrajudiciaires.

2.1 Les procédures de représentation des intérêts collectifs

La puissance du mouvement associatif a forcé les législateurs à tenir 
compte en partie des revendications des consommateurs. Résultat : la 
procédure judiciaire de représentation ou de défense des intérêts collectifs 
des consommateurs compte parmi celles qu’on trouve le plus souvent et 
depuis longtemps. Elle vise la réparation de l’atteinte à l’intérêt général et 
diffus des consommateurs dans leur ensemble. Habituellement, ce type de 
procédure conduit à des sanctions en vue de faire cesser la violation des 
droits collectifs : cessation de l’activité ou de la publicité illicite, déclara-
tion d’illégalité et prohibition d’un contrat ou d’une clause contractuelle, 
attribution de dommages-intérêts généraux.

64. Roderick A. MacdoNaLd, « Access to Justice and Law Reform », (1990) 10 Windsor 
Y.B. Access Just. 287, 303.

65. Pierre-Claude LafoNd (dir.), Le droit de la consommation sous influences,  Cowansville, 
Éditions Yvon Blais, 2007, p. ix.
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L’action populaire colombienne paraît un modèle original66 à cet égard. 
Instituée en 199867, elle peut être exercée dans un but préventif ou de répa-
ration contre des actes des particuliers ou des autorités publiques. Elle 
n’est pas réservée aux associations agréées des consommateurs, comme 
dans la plupart des pays européens, et peut être introduite par un simple 
consommateur, sans nécessité de l’intervention d’un avocat. En outre, le 
Fonds pour la défense des droits et des intérêts collectifs, administré par 
le Défenseur du peuple, peut défrayer le coût de la preuve68. Malheureu-
sement, comme il en va des autres modèles en Europe, l’action populaire 
colombienne reste peu utilisée, du moins pour défendre les intérêts des 
consommateurs : seulement 1,7 % des 6 082 actions populaires exercées 
jusqu’à ce jour concernent le domaine de la consommation.

En France, comme en Belgique d’ailleurs, le droit processuel de la 
consommation s’est beaucoup développé autour de la défense des inté-
rêts collectifs des consommateurs — au détriment d’ailleurs du dévelop-
pement de la représentation collective des intérêts individuels, comme 
nous le verrons plus loin, comme si les intérêts abstraits avaient plus 
d’importance procédurale que les réclamations concrètes —, d’abord en 
1973 par la reconnaissance de l’action civile des associations agréées de 
consommateurs greffée à une poursuite pénale69, étendue par la suite à 
l’action en suppression des clauses abusives en 198870. L’action civile, 
pour sa part, a essuyé plusieurs critiques liées à sa pertinence et à son 
efficacité, parmi lesquelles nous retenons le phénomène de remorque à 
des poursuites publiques et l’obtention de réparation symbolique71. Par 
ailleurs, l’action en suppression de clauses abusives connaît beaucoup plus 
de succès. Élargie en 2001, en conformité avec une directive européenne, 
cette action réservée aux associations agréées de consommateurs permet 
de faire déclarer abusive un type de clause contenue dans les contrats 
proposés aux consommateurs et d’en interdire l’utilisation. 

En Belgique (dès 1971, d’ailleurs)72, au Luxembourg, en Bulgarie, en 
Espagne, en Italie, en Turquie et récemment au Japon (7 juin 2007), les 

66. Les statistiques achèvent de démontrer son efficacité, avec un taux de 84 % de juge-
ments définitifs : L.G. acero, op. cit., note 18, p. 3.

67. Loi no 472 des actions populaires et de groupe de 1998 (Ley de Acciones Populares y 
de Grupo).

68. L.G. acero, op. cit., note 18, p. 5.
69. Code de la consommation, art. L. 421-1.
70. Id., art. L. 421-6.
71. C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 19.
72. La Belgique a été le premier pays européen à adopter l’action en cessation pour la 

défense des intérêts collectifs des consommateurs. Voir : Thierry BourGoiGNie et Jules 
stuyck, « La représentation juridictionnelle des intérêts collectifs », dans L’évolution 
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actions en cessation d’actes illicites, exercées selon le cas par des asso-
ciations de consommateurs ou des entités correspondantes, sont prévues 
en droit interne et, selon le cas, en droit communautaire73 et peuvent être 
exercées dans l’intérêt collectif ou diffus des consommateurs. Elles ne 
peuvent cependant servir à accorder la réparation du préjudice collectif 
sous forme de dommages-intérêts74, ce qui a pour désavantage de laisser 
intactes les réclamations individuelles des consommateurs.

2.2 Les procédures de représentation collective des intérêts individuels

L’émergence récente dans les pays occidentaux d’actions de groupe 
exercées par des associations ou par des individus au bénéfice des intérêts 
particuliers des membres d’un groupe non constitué constitue l’un des 
phénomènes les plus importants qu’ait connus le droit judiciaire au cours 
des dernières années75. Nous assistons ici à une véritable révolution et, au 
contraire de la Révolution française de 1789 ou de la Révolution tranquille 
du Québec, celle-ci est loin d’être achevée.

Ce type d’action sert essentiellement au traitement collectif des récla-
mations individuelles. Elle peut se définir comme le moyen procédural 
par lequel une personne ou une association est autorisée à représenter en 
justice, généralement sans mandat, un groupe non organisé de personnes 
possédant des réclamations similaires à l’encontre du même défendeur, 
le jugement final du tribunal liant chacun des membres de ce groupe. En 

du droit judiciaire au travers des contentieux économique, social et familial. Actes 
des XIe journées juridiques Jean Dabin, Bruxelles, Bruylant, 1984, p. 597.

73. H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 11-13 ; Loi 39/2002 du 28 octobre 2002 et M.J.M. 
LoPez, op. cit., note 24, p. 8-11 ; M. taruffo, op. cit., note 11, p. 3 ; Y. GerNova, op. 
cit., note 44, p. 3-4 ; H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 12 ; S. kakiucHi, 
op. cit., note 13, p. 2-3, 12-14 (l’action collective japonaise peut aussi viser la cessation 
de l’usage de clauses abusives dans les contrats de consommation). Voir également le 
projet luxembourgeois déposé le 13 mars 2007 qui permettra aux autorités administra-
tives d’entamer des actions en cessation : Projet de loi relative à la recherche et à la 
sanction des violations des droits des consommateurs (Doc. parl. no 5699) et P. raucHs 
et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 2-3.

74. H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 13 ; M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 11 ; M. taruffo, 
op. cit., note 11, p. 3 ; H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 12-13. Aux 
Pays-Bas, le droit d’action collective peut servir à d’autres fins que celle de la cessation, 
mais il ne peut conclure à un dédommagement et reste peu utilisé par les organisations 
de consommateurs : Code civil néerlandais, art. 3 :305a et suiv. et M. freudeNtHaL, 
op. cit., note 4, p. 4-5.

75. Hein kötz, « La protection en justice des intérêts collectifs – Tableau de droit comparé », 
dans M. caPPeLLetti (dir.), op. cit., note 8, p. 93, à la page 93.
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principe, elle peut être dirigée contre tous, y compris contre les autorités 
publiques et les prestataires de services publics76.

L’expérience des pays qui ont intégré cette procédure collective dans 
leur droit interne montre qu’elle est utilisée principalement dans des 
domaines tels que le crédit à la consommation, la qualité et la sécurité des 
biens et des services, la responsabilité du fabricant, les pratiques anticon-
currentielles, les services de voyages, les services financiers et les services 
publics (téléphone, électricité, soins de santé, etc.).

L’action de groupe connaît plusieurs déclinaisons selon les systèmes 
juridiques. Six grandes tendances se dessinent, avec une gradation vers la 
représentation la plus permissive : 1) l’absence totale d’action de groupe77 ; 
2) le modèle français d’action en représentation conjointe ; 3) l’action collec-
tive indemnisatrice de l’Espagne ; 4) l’action collective brésilienne pour 
la défense des droits individuels homogènes78 ; 5) la procédure néerlan-
daise de règlement collectif des préjudices de masse79 ; et 6) le modèle 
de la class action américaine, adopté par le Québec et la Colombie. À 
l’intérieur de chacun de ces modèles, on note des variations selon que 
l’action est réservée aux consommateurs (France, Espagne, Bulgarie) ou 
non (Colombie, Brésil, Pays-Bas, Québec), que son exercice est réservé 
aux associations de consommateurs (Brésil80, France81, Bulgarie82) ou non 
(Colombie, Québec, Espagne), qu’elle obéit à un mécanisme d’inclusion 
automatique des membres avec faculté d’exclusion (opting out)83 ou au 
principe d’adhésion volontaire de chacun (opting in)84. 

76. Voir : en Colombie, la Loi des actions populaires et de groupe, précitée, note 67, art. 
50 ; au Brésil, le Code de la défense du consommateur, art. 3 et 22 ; aux Pays-Bas, 
M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 7. En revanche, le droit espagnol n’autorise pas 
les poursuites contre les autorités publiques en dehors du contentieux administratif : 
Décret royal 429/1993 et art. 2 (e) de la Loi de la juridiction contentieuse administrative 
29/1998 du 13 juillet et M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 17.

77. C’est présentement le cas en Belgique, au Luxembourg, en Italie, en Turquie et au 
Japon.

78. Code de la défense du consommateur du Brésil, art. 91 et suiv. et D. arMeLiN, op. cit., 
note 48, p. 9-15.

79. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 5-7.
80. Au Brésil, le Ministère public et d’autres organismes de l’administration publique sont 

également habilités à exercer l’action collective : D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 10, 
15.

81. Code de la consommation, art. L. 422-1.
82. Y. GerNova, op. cit., note 44, p. 4-5.
83. C’est le cas au Québec, en Colombie, au Brésil et aux Pays-Bas.
84. Comme en Espagne, en France et en Bulgarie.
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À l’une des extrémités du spectre, se trouve l’action en représenta-
tion conjointe instituée en France en 199285, dont on observe un équiva-
lent en Bulgarie86. Presque tous les commentateurs s’entendent pour dire 
qu’elle apparaît assurément comme un modèle à ne pas suivre : les condi-
tions restrictives de cette procédure, notamment la nécessité d’obtenir un 
mandat de chaque consommateur paradoxalement opposée à l’interdiction 
de solliciter ces mandats par voie de démarchage individuel ou d’appel 
public autre que la presse, outre la crainte des associations de voir leur 
responsabilité retenue en cas d’échec du recours87, ont limité le nombre de 
causes recevables à quelques rares exceptions depuis quinze ans. Ce type 
de procédure d’agrégation des réclamations ressemble trop au procédé du 
mandat individuel qui n’a jamais fait ses preuves, du moins en droit de la 
consommation. En conclusion, comme l’énonce le rapporteur français, la 
représentation collective des intérêts individuels des consommateurs en 
France demeure pour l’instant largement déficiente. En raison d’opposi-
tions de principe aussi profondes que diverses, une tentative récente d’in-
troduction d’une action de groupe inspirée des modèles étrangers88 a été 
reportée aux calendes grecques89. En Italie, où il n’existe aucune procédure 
de représentation des intérêts individuels des consommateurs, plusieurs 
projets d’action collective sont présentement en discussion90.

À l’autre extrémité, la procédure québécoise du recours collectif91 
et l’action de groupe colombienne92, inspirées des class actions améri-
caines, brillent par leur pragmatisme et leur efficacité. Procédure héritée 

85. Code de la consommation, art. L. 422-1 à L. 422-3 et R. 422-1 à R. 422-10. La fonction 
de la procédure japonaise de désignation de tiers délégué entretient des similitudes avec 
l’action en représentation conjointe : S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 15 à sa note 58.

86. Y. GerNova, op. cit., note 44, p. 4-5. Le manque de ressources fi nancières des associa-4-5. Le manque de ressources financières des associa-
tions de consommateurs bulgares fait en sorte que ces dernières ne sont pas très actives 
sur ce chapitre.

87. C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 15.
88. Projet de loi en faveur des consommateurs, no 3430 (enregistré le 8 novembre 2006) 

(1re lecture), 12e législature ; Proposition de loi visant à instaurer les recours collectifs 
de consommateur, no 3055 par le député Luc Chatel (enregistrée le 26 avril 2006) (1re 
lecture), 12e législature ; Proposition de loi tendant à créer une action de groupe, no 3775 
par le député Jacques Desallangre et autres (enregistrée le 13 mars 2007) (1re lecture), 
12e législature ; Proposition de loi no 3729 du député Arnaud Montebourg relative à 
l’introduction de l’action de groupe en France, Proposition de loi sur le recours collectif, 
no 322 par les sénateurs Nicole Bricq et Richard Yung (enregistrée le 25 avril 2006).

89. En séance, le rapporteur français a annoncé le dépôt prochain d’un nouveau projet, 
commandé par le président Sarkozy.

90. M. taruffo, op. cit., note 11, p. 4.
91. C.p.c., art. 999-1051.
92. Loi no 472 des actions populaires et de groupe de 1998, précitée, note 67.
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des systèmes juridiques de common law, le recours collectif québécois, 
pour sa part, est un véhicule procédural général, applicable dans tous les 
secteurs du droit, contrairement aux modèles européens d’actions collec-
tives. C’est toutefois en droit de la consommation qu’il connaît la plus vaste 
application, avec environ 40 % de tous les recours collectifs exercés jusqu’à 
maintenant93. À la différence de ces modèles, son exercice n’est pas non 
plus réservé aux associations, une personne physique pouvant agir comme 
représentant, ce qui se produit d’ailleurs dans 85 % des cas94. Dans le 
domaine de la consommation, nous sommes néanmoins d’avis que les asso-
ciations demeurent les mieux indiquées pour diriger une action de groupe95. 
Parmi les caractéristiques importantes, il y a lieu de noter le principe de 
l’opting out qui inclut automatiquement tous les membres du groupe, sans 
nécessité de leur part de s’inscrire à l’action, et la procédure d’autorisation 
qui précède l’exercice du recours. L’action de groupe colombienne, de son 
côté, entretient plusieurs similitudes avec la procédure québécoise.

Entre ces deux pôles, s’insère l’action espagnole en réparation des 
dommages collectifs ou diffus (ou action collective indemnisatrice). Celle-
ci, fort éloignée de la nature d’une class action américaine, est réservée aux 
consommateurs, ce qui pose naturellement une difficulté de qualification, 
et s’aligne sur la formule de l’opting in n’autorisant strictement que l’indem-
nisation individuelle. Sont habilités à l’exercer les associations de consom-
mateurs représentatives et les groupes de consommateurs visés, selon que 
l’on cherche à représenter les intérêts collectifs (groupe de consommateurs 
déterminés ou déterminables) ou les intérêts diffus (consommateurs indé-
terminés ou difficiles à déterminer)96. Aucune exigence d’autorisation ou 
de certification n’est préalable à l’introduction du recours, et les pouvoirs 
du juge semblent mal définis. Pour l’instant, l’action de groupe espagnole 
pose plus de questions qu’elle n’en résout, ce qui amène le rapporteur 
espagnol à conclure à la nécessité d’une réforme prochaine97. Malgré 
tout, à défaut d’un autre véhicule procédural, il semble que les actions en 
 réparation de dommages diffus soient multiples98.

93. Pierre-Claude LafoNd, « Le recours collectif québécois des années 2000 et les consom-
mateurs : deux poids, quatre mesures », dans service de La forMatioN PerMaNeNte, 
Barreau du quéBec, Développements récents sur les recours collectifs, Cowansville, 
Éditions Yvon Blais, 2001, p. 39, à la page 43.

94. Pierre-Claude LafoNd, « Le recours collectif et le juge québécois : de l’inquiétude à la 
sérénité », Les Petites Affiches, 10 juin 2005, no 115, p. 13.

95. P.-C. LafoNd, loc. cit., note 93, 52-54.
96. M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 14.
97. Id., 22.
98. Id., 18.
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La procédure brésilienne d’action collective pour la défense des 
droits collectifs homogènes offre un autre modèle d’action de groupe. Non 
soumise à une étape préalable d’autorisation, elle est d’application générale, 
bien que son exercice soit réservé aux associations de consommateurs, au 
Ministère public et à d’autres organismes administratifs. Le Brésil propose 
une formule tout à fait originale avec un principe d’inclusion automatique, 
mais dans lequel le jugement collectif ne lie pas les membres du groupe 
si l’action est rejetée (absence d’effet erga omnes). Une fois le jugement 
collectif rendu, s’il est favorable, chaque personne lésée doit produire une 
procédure de liquidation et d’exécution individuelle99.

Le droit néerlandais se distingue avec sa procédure de règlement 
collectif des préjudices de masse, introduite dans son code civil en 1994, ce 
qui ne la limite donc pas au secteur de la consommation100. L’originalité de 
cette procédure tient au fait qu’elle repose sur le principe de la transaction 
collective. Un contrat de transaction est en effet conclu entre l’auteur des 
dommages et une organisation de défense des intérêts des victimes pour 
prévoir un dédommagement. D’ailleurs, seul ce type de réparation reste 
envisageable. Une fois signé, ce contrat est déclaré d’application générale 
par la Cour d’appel d’Amsterdam et s’étend à toutes les victimes du préju-
dice, qu’elles aient signé la convention ou non. Une possibilité de s’exclure 
de l’effet de la transaction est prévue. 

Ainsi en va-t-il des différents modèles en vigueur. Du côté des sanc-
tions, celles-ci varient d’un modèle d’action de groupe à l’autre, selon les 
pouvoirs accordés au juge. En Colombie, le juge doit donner un avis sur 
la responsabilité des défendeurs, pour ensuite allouer une compensation 
pécuniaire aux membres du groupe ou ordonner l’exécution en nature 
d’une obligation101. Au Brésil, toutes les sanctions pour défendre effica-
cement les consommateurs sont admises102. Au Québec, le juge hérite 
du titre de gardien des intérêts des membres absents et possède à cet 
égard d’énormes pouvoirs et un rôle très actif dans le déroulement de la 
procédure103. Certains régimes104 admettent le procédé de l’indemnisation 
fluide ou du recouvrement collectif, dans lequel les dommages causés sont 
évalués et compensés globalement, à l’opposé d’une indemnisation indivi-
duelle, et qui peut prendre la forme de l’exécution d’une mesure réparatrice 

 99. D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 12-15.
100. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 5-7.
101. L.G. acero, op. cit., note 18, p. 8.
102. D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 14-15.
103. Voir Pierre-Claude LafoNd, Le recours collectif, le rôle du juge et sa conception de 

la justice : impact et évolution, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2006, p. 9-53.
104. Notamment ceux de la Colombie et du Québec.
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au bénéfice du groupe, par exemple une réduction tarifaire temporaire. En 
droit québécois, le tribunal peut même attribuer le reliquat des sommes 
non réclamées ou non distribuées à un organisme pour utilisation à une 
fin particulière, voisine de l’objet du recours105. De manière similaire, au 
Brésil, le reliquat peut être versé dans un fonds administré par le Ministère 
public106 lorsque les bénéficiaires du jugement font défaut de réclamer leur 
dû, ce qui semble arriver souvent107.

2.3 Les modes alternatifs de règlement des différends

En réponse au problème d’accès des consommateurs aux tribunaux, 
les consommateurs se sont tournés vers d’autres forums de règlement des 
conflits. Les modes alternatifs de règlement des différends font désormais 
partie de l’espace processuel contemporain. Les exemples sont nombreux 
dans les pays à l’étude. Certains se trouvent à l’extérieur du système judi-
ciaire, mais parfois ils figurent même à l’intérieur. Il est question, dans le 
premier scénario, de pluralisme juridique et, dans le second, de pluralisme 
judiciaire108, cette dernière expression signifiant que le système judiciaire 
cherche à s’adapter aux nouvelles réalités sans nécessairement renoncer à 
l’emprise du droit ni reconnaître la valeur d’autres ordres normatifs.

Sur le chapitre des procédures judiciaires alternatives, plusieurs pays 
ont adopté la solution de la conciliation ou de la médiation qui peut s’in-
sérer dans le processus dirigé par le tribunal, qu’il soit de droit commun 
ou administratif109. Les nouveaux codes de procédure civile vont jusqu’à 
favoriser cette approche de « justice douce » en en prévoyant expressément 

105. C.p.c., art. 1036 ; ACEF-Centre de Montréal c. Association québécoise des pharma-
ciens propriétaires (A.Q.P.P.), C.S. Montréal, no 500-06-0000006-953, 3 février 1997, 
j. Gérald J. Ryan (distribution du reliquat à des centres d’hébergement pour femmes 
en difficulté) ; Clavel c. Productions musicales Donald K. Donald Inc., C.S. Montréal, 
no 500-06-000010-922, 19 janvier 1996, J.E. 96-582, j. Gilles Hébert (distribution à des 
organismes voués à la jeunesse) ; Fortier c. Procureur général du Québec, C.S. Québec, 
no 200-06-000001-894, 6 février 1991, J.E. 91-575, j. Gabriel Roberge (distribution à des 
centres d’aide aux personnes défavorisées) ; Huneault c. Fraternité des chauffeurs 
d’autobus, opérateurs de métro et employés des services connexes au transport de 
la C.T.C.U.M., C.S. Montréal, no 500-06-000004-826, 12 mai 1992, J.E. 82-614, j. Paul 
Martineau (reliquat versé à LEUCAN, une association vouée aux enfants atteints de 
cancer). 

106. D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 15.
107. Id., 11-12.
108. Claude NéLisse, « Le règlement déjudiciarisé : entre la flexibilité technique et la plura-

lité juridique », (1992) 23 R.D.U.S. 269.
109. Voir ainsi les exemples de la conciliation pour les réclamations présentées auprès de la 

Surintendance de l’industrie et du commerce, en Colombie, le pouvoir d’intervention 
du juge français (art. 131-1, 131-4 et 829 Nouv. C. pr. civ.), la conciliation facultative et 
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le principe et en en confiant la responsabilité au juge110. Le conciliateur, 
qui peut être un tiers indépendant ou parfois même le juge, cherche à aider 
les parties à résoudre leur différend avec leur accord, avant ou pendant le 
procès. Ce procédé est généralement volontaire, mais peut présenter un 
caractère contraignant dans certaines circonstances. Au pays du soleil 
levant, compte tenu de la philosophie non litigieuse des Japonais, la conci-
liation judiciaire constitue une tradition séculaire111. Ainsi, il entre dans 
le rôle du magistrat japonais de tenter de concilier les parties en cours de 
procès112. Le résultat en est que près d’un tiers des dossiers prennent fin 
par une conciliation judiciaire113. Il est également intéressant de constater 
qu’en Espagne toute procédure ordinaire est impérativement précédée 
d’une audition préalable dont le but avoué est de stimuler un accord entre 
les parties114 ; à cet effet, un projet encadrant la conciliation judiciaire pour 
tenter de convaincre les juges d’adopter un comportement plus actif dans 
ce rapprochement est en cours de réalisation115. Évidemment, le principal 
problème reste que la médiation judiciaire s’adresse à ceux qui ont déjà 
saisi le tribunal d’une poursuite, ce qui, comme nous l’avons vu précédem-
ment, demeure le lot d’une minorité de consommateurs.

Du côté des procédures extrajudiciaires, la conciliation et la médiation 
constituent les exemples les plus courants et paraissent mieux adaptées aux 
différends de consommation, en raison de leur rapidité, de leur faible coût 
(sinon de leur gratuité), de leur caractère informel et de la présence d’un tiers 
qui peut contribuer à tempérer le déséquilibre des forces en présence. Selon 

la médiation judiciaire en droit belge (art. 731 et suiv. et 1734 et suiv. du Code judiciaire) 
et les pouvoirs de conciliation du juge au Japon.

110. Voir les exemples du Code québécois (art. 4.3, 151.14 à 151.23 et 973 C.p.c.), du Code 
français (art. 131-1, 131-4 et 829 Nouv. C. pr. civ.) et du Code luxembourgeois (art. 70 
du Nouveau Code de procédure civile).

111. Dès 1889, le Code de procédure civile japonais contenait une disposition autorisant le 
juge à tenter de concilier les parties : N. koyaMa et I. kitaMura, « La conciliation en 
matière civile et commerciale au Japon », dans Takehisa aWaJi et autres, Études de 
droit japonais, Paris, Centre français de droit comparé, Société de législation comparée, 
1989, p. 225, à la page 229.

112. Code de procédure civile japonais, art. 89.
113. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 6-7 (tableaux) et 17. Une procédure de conciliation 

« infrajudiciaire » tenue devant une commission d’échevinage composée de trois 
personnes, dont un juge, est également ouverte à toutes les affaires civiles (id., 17).

114. Code de procédure civile espagnol, art. 414 et suiv. et M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 
18-19. Au Brésil, la tentative de conciliation est également obligatoire dans les procé-
dures judiciaires ordinaires et est admissible devant les Tribunaux spéciaux. Un projet 
de loi imposant la médiation préalable dans les procédures judiciaires est actuellement 
à l’étude : D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 16-17.

115. Loi de juridiction volontaire, art. 29 à 38.
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les définitions, il existe peu de différences entre ces deux modes alternatifs, 
à l’exception que le conciliateur pourrait proposer une solution, alors que 
le rôle du médiateur serait plus passif. Les deux visent la recherche d’une 
solution satisfaisante pour les deux parties et conforme à leur situation. Les 
exemples rapportés dans les différents systèmes juridiques s’avèrent trop 
nombreux pour les citer tous ici. La Bulgarie se distingue toutefois sous 
ce rapport puisque, dans la nouvelle Loi de protection des consommateurs 
qui y est en vigueur116, le législateur a choisi de favoriser le règlement des 
différends par une voie autre que le procès117. En effet, la nouvelle loi de 
2005 institue des Commissions de conciliation chargées d’encourager le 
règlement à l’amiable des différends de consommation118. Au Japon, en 
plus des services offerts par des organisations privées, le Centre national 
des affaires des consommateurs et les centres locaux, organismes publics, 
offrent des services de conciliation qui sont parmi les plus utilisés par les 
consommateurs119. À la même enseigne, les Commissions de contentieux 
aux Pays-Bas, à la disposition uniquement des consommateurs et offrant 
des services à mi-chemin entre la conciliation et l’arbitrage, occupent une 
place importante120. Pour sa part, le Luxembourg dispose de pas moins 
de quatre organes prometteurs de règlement extrajudiciaire des différends 
de consommation qui empruntent la voie de la médiation ou de la conci-
liation121. Certains pays disposent également de services d’ombudsman, 
chargés de recevoir les plaintes des consommateurs et de formuler des 
recommandations non contraignantes, mais généralement suivies122. En 
Europe, les programmes en vigueur sont encadrés par les principes de 
fonctionnement définis par deux recommandations communautaires123. 
Les modes alternatifs suivant l’évolution technologique, il existe même des 
services de conciliation, de médiation et d’arbitrage en ligne. L’exemple du 

116. Loi de protection des consommateurs, Darjaven vestnik, no 99, 2005, entrée en vigueur 
le 10 juin 2006.

117. Y. GerNova, op. cit., note 44, p. 3.
118. Id., 5-6.
119. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 19-21.
120. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 7-8.
121. P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 8-11.
122. Voir l’exemple de la Belgique (Ombudsman des assurances) : H. BouLarBaH, op. cit., 

note 3, p. 18. Voir aussi, au Canada, l’Ombudsman des services bancaires et d’investis-
sement : M. Lacoursière, loc. cit., note 37, 123-125.

123. CE, coMMissioN, Recommandation 98/257/CE de la Commission du 30 mars 1998 
concernant les principes applicables aux organes responsables pour la résolution 
extrajudiciaire des litiges de consommation, [1998] J.O. L 115/31 ; CE, coMMissioN, 
Recommandation 2001/310/CE de la Commission du 4 avril 2001 relative aux principes 
applicables aux organes extrajudiciaires chargés de la résolution consensuelle des 
litiges de consommation, [2001] J.O. L 109/56.
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Québec présente un intérêt particulier et inspirant en la matière, avec ses 
développements dans le secteur des services financiers.

Une fois de plus, les études empiriques et les statistiques sur le taux 
d’utilisation de ces procédés manquent à l’appel. Néanmoins, à l’excep-
tion de la Belgique124, des Pays-Bas125 et du Japon126, tous s’accordent à 
dire que les consommateurs les utilisent peu et que les régimes de justice 
alternative connaissent un succès mitigé127. Outre leur méconnaissance 
par les principaux intéressés, une des principales causes de cet absence 
d’engouement — il en existe plusieurs — tiendrait dans la préférence du 
consommateur à régler son différend à l’intérieur du cercle contractuel, 
auprès du professionnel, sans la présence d’un tiers intervenant128. Il faut 
ajouter qu’il s’agit de procédures volontaires, qui nécessitent l’accord non 
seulement du consommateur, mais aussi de l’entreprise.

La question de l’arbitrage, par définition toujours extrajudiciaire, 
demeure intéressante à plus d’un point de vue. Utilisé dans certains 
pays dans les dossiers de consommation129, l’arbitrage reste d’application 
restreinte en Europe dans ce secteur en raison de la nullité des clauses 
compromissoires dans les contrats de consommation130. Plus récemment, 
au Québec, les mêmes clauses d’arbitrage contraignant ont été déclarées illé- 
gales131. Il ne reste donc que la possibilité d’un arbitrage volontaire une fois 

124. L’arbitrage en matière de litiges de voyages, les services de médiation et le recours à 
l’ombudsman semblent y connaître de grands succès : H. BouLarBaH, op. cit., note 3, 
p. 18-19.

125. M. freudeNtHaL, op. cit., note 4, p. 7-8.
126. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 21.
127. Voir l’exemple de la Commission de règlement des litiges de la consommation instaurée 

en France en 1994 : C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 6 à sa note 10. Le rapport bulgare, 
pour sa part, conclut à l’inefficacité des Commissions de conciliation et plaide en 
faveur de leur transformation en organes d’arbitrage : Y. GerNova, op. cit., note 44, 
p. 6. D’après le rapporteur italien, les données publiées à cet égard indiquent que le 
recours à la procédure spéciale de conciliation auprès des Chambres de commerce est 
peu fréquent : M. taruffo, op. cit., note 11, p. 5.

128. Jean-Guy BeLLey, Jacques HaMeL et Claude Masse, La société de consommation 
au Québec, Québec, Office de la protection du consommateur/Éditeur officiel, 1980, 
p. 262 ; C. BreNNer, op. cit., note 17, p. 6.

129. À cet effet, on trouve des exemples au Québec, en Colombie (amiable composition), en 
Belgique et en Espagne.

130. CEE, Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, relative aux clauses abusives 
dans les contrats conclus avec les consommateurs, [1993] J.O. L 95/29, art. 1, point q 
de l’annexe. Voir notamment en France, le Code de la consommation, art. L. 132-1 et 
L. 411.4.

131. Loi sur la protection du consommateur, L.R.Q., c. P-40.1, art. 11.1. Cette modification 
législative de décembre 2006 est survenue en réaction à une poursuite en justice qui a 
finalement abouti récemment à la Cour suprême du Canada : Dell Computer Corp. c. 
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le différend survenu. En raison de son coût parfois élevé et du formalisme 
qu’il emprunte souvent au modèle judiciaire, il y a lieu de se questionner 
sur le caractère véritablement alternatif de ce mode. Quelques exceptions 
font toutefois mentir cette perception. En Belgique, plusieurs exemples de 
procédures d’arbitrage en droit de la consommation se sont néanmoins 
développés en marge de la réglementation étatique132, avec succès dans 
certaines matières, les voyages principalement133. Au Canada, l’exemple 
du Programme d’arbitrage pour les véhicules automobiles du Canada 
(PAVAC), sous la gouverne de l’Association canadienne des constructeurs 
d’automobiles, se veut un programme tout à fait gratuit pour le consomma-
teur et qui, malgré certaines critiques, est largement utilisé134. En Turquie, 
les comités d’arbitrage de la consommation jouissent d’une compétence 
exclusive pour régler les différends dont l’enjeu financier est inférieur à un 
certain montant135. Ils permettent aux consommateurs de contourner la 
procédure bureaucratique et complexe des tribunaux136. Les frais de ces 
comités composés de cinq personnes sont payés par l’État et la demande 
est telle que les travaux des comités ne suffisent pas à la tâche, surtout 
qu’ils n’existent que dans les grands centres urbains. Enfin, l’arbitrage avec 
ses Comités d’arbitrage de la consommation137, sa gratuité, son caractère 
volontaire, sans formalités complexes et ses décisions d’équité remporte 
la palme en Espagne, car il représente le mécanisme extrajudiciaire le plus 
utilisé pour régler les différends entre les consommateurs et les entreprises, 
et le nombre de réclamations traitées ne cesse d’augmenter d’année en 
année138.

Union des consommateurs, 2007 CSC 34. À noter que ces clauses compromissoires 
continuent d’être valides dans les contrats de consommation qui échappent au champ 
d’application de la Loi sur la protection du consommateur (ex. : assurances, services 
publics, services professionnels).

132. Voir les exemples de la Commission litiges-voyages, de la Commission disputes meubles, 
de la Commission d’arbitrage consommateurs-entreprises de l’entretien du textile ainsi 
que de la Commission de conciliation et d’arbitrage en matière immobilière, cités dans 
H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 17.

133. Id., 18.
134. M. Lacoursière, loc. cit., note 37, 117-118. Voir aussi le Bureau d’arbitrage de la Fédé-

ration des garagistes du Grand-Duché de Luxembourg : P. raucHs et B. Bruck, op. cit., 
note 14, p. 11.

135. H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 1-5. Les comités peuvent également 
entendre les litiges dont la valeur de l’enjeu est supérieure au montant fixé.

136. Id., 11.
137. Décret royal 636//1993 du 3 mai.
138. M.J.M. LoPez, op. cit., note 24, p. 20 et 22.
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Conclusion

De nombreux rapporteurs l’ont souligné dans leurs travaux : l’État, 
la magistrature, le Barreau et le milieu universitaire affichent sur la place 
publique, et depuis plusieurs années déjà, des préoccupations indéniables 
à l’égard de l’accès des justiciables à la justice et concluent à l’échec du 
système judiciaire de droit commun à régler cet épineux problème139. Dans 
les pays d’Europe, la situation est officiellement admise par l’Union euro-
péenne depuis son livre vert de 1993140. Cela est sans compter les consom-
mateurs eux-mêmes et leurs associations qui se réclament de justice depuis 
la naissance du mouvement du consumérisme durant les années 60. Là et 
ailleurs, l’accès à la justice est devenu un réel enjeu de société, à tel point 
qu’il est devenu dans certains États un thème des programmes politiques 
et une priorité gouvernementale141. L’heure n’est donc plus aux constatations 
et aux récriminations. Le temps des discours et de la rhétorique a assez 
duré. Cela fait près de 30 ans que nous nous intéressons personnellement 
au problème de l’accès à la justice et que nous entendons les autorités 
en parler, sans que la situation ait guère évolué. Tous ceux, et nous en 
sommes, qui se penchent sur le sujet ne souhaitent pas se retrouver dans 
vingt ans et réitérer les mêmes constats. L’urgence de la situation appelle 
une action immédiate. Il existe des solutions et il presse de réfléchir à leur 
implantation.

De l’analyse des divers rapports nationaux, il se dégage les conclusions 
suivantes. L’accès à la justice des consommateurs nécessite de sérieux 
efforts d’amélioration dans tous les pays. Notre analyse a eu l’effet de nous 
conforter, en nous montrant que le Québec n’était pas le seul à connaître 
cet enjeu, mais en même temps de nous désoler, en constatant qu’aucun 
pays n’avait réussi à endiguer le fléau. 

Le moyen à privilégier dépend de la nature de la réclamation, selon 
qu’elle est collective, individuelle, nécessitant l’intervention d’un tribunal 
ou non.

Pour les réclamations de nature collective, la formule qui paraît la 
plus appropriée entre toutes pour traiter efficacement les réclamations des 

139. Voir notamment les travaux du Conseil supérieur de la magistrature, en Colombie 
(L.G. acero, op. cit., note 18, p. 1) ; Rapport de la Commission de réforme du système 
judiciaire, au Japon, et la Fédération japonaise des ordres des avocats : S. kakiucHi, 
op. cit., note 13, p. 4-5.

140. CE, Livre vert – L’accès des consommateurs à la justice et le règlement des litiges de 
consommation dans le marché unique, COM (93) 576 final. 

141. Voir en Belgique : H. BouLarBaH, op. cit., note 3, p. 3. La situation se remarque 
 également au Québec.
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consommateurs reste l’action de groupe (y compris l’action populaire en 
droit colombien). L’impact réel et bénéfique que cette procédure produit sur 
l’exercice des droits des consommateurs ainsi que sur les pratiques juridi-
ques et sociales élève ce mécanisme au rang des outils indispensables et 
incontournables de la protection du consommateur. Les gains que procure 
cette procédure ne se limitent pas au groupe impliqué, mais s’étendent à 
l’ensemble des consommateurs, voire à la société tout entière. Parce que 
les tribunaux sont saisis de nouvelles réclamations — nouvelles dans le sens 
que celles-ci n’auraient pas été soumises à l’attention des tribunaux dans 
un cadre strictement individuel —, des discussions juridiques, sociales et 
politiques émanent des jugements rendus ou des accords conclus, et une 
évolution du droit de la consommation s’ensuit. L’action de groupe parti-
cipe clairement au changement de conduites répréhensibles des entreprises 
et des autorités publiques. Les pays qui ne l’ont pas encore intégré dans 
leur droit interne, comme la France, la Belgique, le Luxembourg, l’Italie, 
la Turquie et le Japon, ne tarderont pas à le faire, sous la pression de l’ac-
tion communautaire et des groupements de consommateurs. Mais, que les 
opposants se rassurent, il y aura toujours des résistants.

Toutes les réclamations des consommateurs ne pouvant faire l’objet 
d’un traitement collectif, pour les réclamations strictement individuelles, 
les procédures et les tribunaux spéciaux voués au traitement rapide et 
simplifié des différends de consommation semblent remporter la faveur 
de certains pays142. Plus précisément, l’établissement de cours des petites 
créances, comme il en existe au Brésil, au Japon et au Québec, paraît un 
besoin urgent. Il faudra toutefois y injecter les ressources suffisantes pour 
répondre efficacement à la demande et faire disparaître les irritants. 

Comme nous l’avons vu, le procès a un prix, souvent trop élevé. Dans 
bon nombre de cas, il faut donc se garder de plaider pour le procès à tout 
prix. Au surplus, la création de nouveaux tribunaux spéciaux pour les 
consommateurs a aussi un coût social difficile à gérer. Dans cette pers-
pective, la promotion de la conciliation, de la médiation et de l’arbitrage 
par les autorités européennes pour les différends de consommation ne 
peut échapper à notre recherche commune de solutions143. De concert avec 

142. La Colombie et l’Inde en constituent des exemples.
143. CE, coMMissioN, Recommandation de la Commission du 30 mars 1998 concernant 

les principes applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudiciaire 
des litiges de la consommation, précitée, note 123 ; CE, coMMissioN, Livre vert sur 
les modes alternatifs de résolution des conflits relevant du droit civil et commercial, 
Bruxelles, 19 avril 2002, COM (2002) 196 final ; Proposition de directive de 2004 et 
recommandations du Conseil de l’Europe. Voir aussi la recommandation du rapporteur 
brésilien : D. arMeLiN, op. cit., note 48, p. 20.
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les rapporteurs luxembourgeois144, turcs145 et japonais146, nous croyons que 
le développement des modes alternatifs doit être privilégié. Bon nombre 
d’expériences menées dans les pays consultés montrent la réussite, sinon 
le mérite de ces mécanismes extrajudiciaires. Il y a certes là une voie 
d’avenir à exploiter, mieux qu’elle n’est actuellement servie. Une attention 
particulière doit être accordée à la disponibilité des services, à la formation 
des intervenants147, à l’indépendance de l’organisme, à la transparence de 
la procédure et à son efficacité148. Par-dessus tout, qui dit « modes alter-
natifs » dit « choix ». Les programmes de conciliation, de médiation et 
d’arbitrage tirent leur légitimité de l’existence d’un libre accès à la justice ; 
en l’absence d’un accès réel aux juridictions ordinaires, ils risquent d’en-
gendrer une situation que d’aucuns qualifient de « justice à rabais ».

Enfin, comme dernière solution mais non la moindre, ainsi que le 
rappellent les rapporteurs indien et turc, la prévention par l’information du 
consommateur sur ses droits demeure sans doute l’arme la plus efficace. 
Il est souvent plus facile de prévenir un conflit que de le régler, devant un 
tribunal ou à l’extérieur de son enceinte. Ce travail en amont est colossal, 
et il nous tarde tous de nous y attaquer. 

Nous souhaitons que les travaux de l’Association Henri Capitant 
contribueront à sensibiliser les pouvoirs en place et à les inciter à agir. À 
cet égard, le droit comparé peut jouer un rôle particulièrement inspirant 
pour les législateurs et les administrations en quête de solutions et de 
modèles efficients. La protection du consommateur connaît des enjeux et 
des problèmes universels, auxquels seules des solutions inspirées des expé-
riences étrangères pourront répliquer. Le droit comparé offre de magnifi-
ques leçons qui n’attendent qu’à être saisies et adaptées.

144. P. raucHs et B. Bruck, op. cit., note 14, p. 12.
145. H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 15.
146. S. kakiucHi, op. cit., note 13, p. 22, cite le rapport de la Commission de réforme du 

système judiciaire de 2001, auquel le législateur a répondu par l’adoption de la Loi 
relative à la promotion d’usage des modes alternatifs de la résolution de conflits, loi no 
151 du 1er décembre 2004.

147. H. PekcaNitez et N. BoLayir, op. cit., note 16, p. 14.
148. Voir CE, coMMissioN, Recommandation de la Commission du 30 mars 1998 concer-

nant les principes applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudi-
ciaire des litiges de la consommation, précitée, note 123. Voir aussi CE, coMMissioN, 
Recommandation de la Commission du 4 avril 2001 relative aux principes applica-
bles aux organes extrajudiciaires chargés de la résolution consensuelle des litiges de 
consommation, précitée, note 123.
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